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COMPTE RENDU

 REUNION CCRVV/EPTB VISTRE/NESTLE/HERACLES

DU JEUDI 12 NOVEMBRE 2020

Projet de sécurisation des digues et de coulée verte du Rhony

Rédacteur : Guillaume CHAZELLE

Présents :

- CCRVV : Philippe Gras (Président), Guillaume CHAZELLE (Dgs)
- EPTB Vistre-Vistrenque : Thierry Agnel (Président), Bruno Ledoux (Directeur)
- Commune de Vergèze : Vincent Coste (Adjoint municipal)
- Nestlé Waters : Bernard Rougé, Benjamin Poilvet
- Cave coopérative Héraclès : Jean-Fred Coste (Président)
- Artélia : Guillaume Raccasi, Virginie Larrivière

Monsieur Gras démarre la réunion en expliquant qu’elle a été sollicitée par la société Nestlé Waters et
la cave coopérative d’Heraclès suite à la dernière présentation qui leur a été faite, le 19 octobre 2020,
du projet de sécurisation des digues et de coulée verte du Rhony.

En effet, le projet comporte des aménagements hydrauliques à proximité immédiate de l’usine Nestlé,
afin de contrôler les potentiels débordements du canal BRL.

Dans ce cadre, l’emplacement d’implantation d’un bassin de rétention de 8 hectares pose problème à
la société Nestlé Waters et aux vignerons de la cave coopérative d’Héraclès qui exploitent cet espace.

Monsieur Rougé explique que la société Nestlé est favorable au projet de sécurisation des digues et
de coulée verte, mais qu’il est nécessaire de trouver une alternative à la localisation du bassin de
rétention pour plusieurs raisons :

- Un forage d’eau minérale est prospecté sur la zone et l’hydrogéologue de Nestlé a indiqué que
l’agrément d’implantation serait impossible, à cause du périmètre de protection à respecter
avec le bassin de rétention qui serait situé à proximité.

- De manière plus secondaire, le principe d’un bassin de rétention à côté d’une usine d’eau
minérale n’est pas très opportun et il ne faut pas négliger le risque d’apport de matières
polluantes à côté de l’usine qui pourrait nuire à l’image de marque de l’entreprise.

- Nestlé porte le projet de créer un parc agroécologique, qui se caractérise par la création de
promenades  et  de  voies  vertes,  qui  connectent  le  site  de  Nestlé  avec  la  cave  coopérative
d’Héraclès ou les étangs « Perrier » et dont un des itinéraires passerait par le bassin

Monsieur Jean-Fred Coste explique qu’il convient d’ajouter que le site du bassin contient 8 hectares
de vignes très jeunes, actuellement en production, qui seraient détruits avec un préjudice notable pour
les exploitants de la cave coopérative d’Héraclès.
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Monsieur Rougé ajoute qu’il existerait une solution moins contraignante consistant à créer le bassin
sur une zone de 10 hectares (située juste au sud du Canal par rapport au projet de bassin) où 80% des
parcelles appartiennent également à Nestlé.

Monsieur Raccasi, pour la société Artélia, en qualité de maître d’œuvre du projet, explique que cette
solution avait été envisagée mais que plusieurs contraintes avaient conduit à l’écarter et notamment
la présence d’une canalisation GRDF qui longe le canal sur la voie sud. Cette canalisation nécessiterait
des aménagements renforcés et des études de dangers détaillées.

Monsieur Gras intervient pour expliquer que les aménagements hydrauliques dont il est discuté se
chiffrent aujourd’hui à 3.8 millions HT (soit une plus-value de plus de 40 % du projet de digue en lui-
même) pour éviter les 2 cm de réhausse du niveau d’eau du canal susceptibles d’engendrer des
débordements sur le site de l’usine.

Monsieur Rougé fait remarquer qu’il a interrogé plusieurs personnes de l’usine qui ont vécu les
inondations de 1988 et que personne n’a souvenir d’un débordement du canal à cause du Rhony et
qu’il conviendrait plutôt de se rapprocher de la verrerie qui pourraient avoir été impactée davantage.

Monsieur Raccasi ajoute que le scénario d’une crue de référence de 1988 serait différent avec la
gestion automatique des biefs du canal BRL qui n’existait pas à l’époque et qui avait conduit à un niveau
d’eau plus élevé dans le canal que ce qu’il ne le serait aujourd’hui.

Monsieur Gras explique qu’il peut paraître préférable de ne pas dépenser près de 4 millions d’Euros
dans ces aménagements dont la portée est discutable puisqu’ils ont vocation à supprimer une
incidence de 2 cm d’eau qui correspond aussi à la marge d’erreur des calculs de modélisations
informatiques.

Monsieur Rougé considère également que la société Nestlé Waters ne serait pas forcément opposée
à ce que ces aménagements ne soient pas réalisés.

Monsieur Gras ajoute que cette position pourrait être partagée par la société BRL qui est
concessionnaire du canal Philippe Lamour. Dès lors, il serait opportun de demander un entretien avec
le Préfet et les services de l’Etat, pour lui expliquer la situation et connaître leur avis mais il est
nécessaire, pour cela, de disposer d’éléments d’études détaillés.

Il est donc convenu que :

- Nestlé fait travailler le bureau d’études qu’il a missionné, (pour réaliser une étude de
vulnérabilité) sur le périmètre du Rhôny en priorité, et étudie en interne la solution
d’abandon des aménagements.

- Artélia chiffre la solution proposée par Nestlé de réaliser les aménagements au sud du canal
plutôt qu’au nord et produit une carte précise des impacts sans les aménagements et une
note hydraulique présentant les 3 solutions (1. aménagements au nord du canal, 2.
aménagements au sud du canal, 3. sans aménagements) avec les incidences en terme
d’analyse coût/bénéfice.

Une réunion sera ensuite organisée avec les mêmes protagonistes pour envisager un rendez-vous avec
le Préfet dans la foulée.
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1. POURQUOI CE PROJET ?
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Historique
A partir des années 50 et 60, l’environnement du Rhôny a connu
d’importantes modifications (construction du canal BRL,
assainissement des terres pour l’agriculture)

Ces aménagements ont conduit à canaliser l’écoulement de ce
cours d’eau qui serpentait dans une plaine marécageuse avec un lit
peu profond.

L’épisode pluvieux de 1988 a provoqué une crue historique du
Rhôny qui a engendré l’inondation des communes de Codognan et
Vergèze.

Ces 2 communes décidèrent alors de construire en urgence une
digue de protection qui existe encore actuellement.



Etudes Préalables

En 2005 Ÿ 1ère étude lancée en 2005 par l’Etablissement
Public Territorial de Bassin (EPTB) Vistre-Vistrenque, sur tout
le bassin du Rhôny, avec un diagnostic des digues de Vergèze
et Codognan

En 2008 Ÿ 2ème étude par l’EPTB sur la faisabilité du
confortement des ouvrages et renaturation du Rhôny



Compétence GEMAPI
En 2014 Ÿ démarrage du projet de sécurisation des digues
et de renaturation du Rhôny par un groupement constitué
de l’EPTB, du Sivom du Moyen Rhony et des communes de
Vergèze et Codognan

Les communes ont été substituées par la Communauté de
Communes Rhony-Vistre-Vidourle en 2018 (avec la prise de
compétence Gémapi).



Situation actuelle
Construite en urgence, la digue actuelle ne correspond pas aux règles
de l’art :

Extraits des rapports de vérifications techniques approfondies :

- Les matériaux utilisés sont très hétérogènes (blocs rocheux, déchets
d’enrobés, ferrailles…). Cela traduit une sensibilité à l’érosion ainsi
qu’une étanchéité insuffisante.

- La protection est assurée, à certains endroits, par des murs de
clôture dont la résistance à la poussée de l’eau doit être étudiée.

- La présence de points bas peut réduire localement le niveau de
protection et engendrer des surverses localisées.



Situation actuelle

- La digue s’interrompt à certains endroits.

- La digue est contournée au nord (entrée de la
commune de Vergèze) pour des crues fréquentes.

- En cas de crue, les eaux pénètrent dans les bourgs
et ne peuvent pas facilement s’évacuer, bloquées
par la digue.



Période retour
2 ans

Situation actuelle
- Illustration du contournement de la digue actuelle pour les crues

fréquentes, comme par exemple celle du 14 septembre 2021

Période retour
5 ans



2. UN PROJET POUR
PROTEGER LES HABITANTS
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Un projet en cours
d’optimisation

Le projet consiste à :

- Reconstruire, dans les règles de l’art, une nouvelle digue
- Repositionner les réseaux secs et humides situés dans les

emprises de l’ouvrage.
- Créer un nouveau lit pour le Rhôny et une coulée verte

avec des méandres, la reconnexion d’une partie des
anciens bras afin de retrouver un écoulement et un
fonctionnement plus naturel.



Un projet en cours
d’optimisation

Le projet est en cours d’étude afin de garantir l’absence d’impacts :
- Sur les interactions entre le Rhôny et la nappe phréatique
- Sur la non aggravation des inondations en aval du projet
Des ajustements sont donc encore susceptibles d’intervenir

Pour information : Les débits de crue du Rhôny :
Q 2ans = 50 m3/s
Q 5ans = 100 m3/s
Q 2014 = 103 m3/s
Q 2021 = 165 m3/s
Q 20ans = 225 m3/s
Q 50ans = 359 m3/s
Q 100ans = 448 m3/s
Q 1988 = 470 m3/s



Un projet en cours
d’optimisation

Les caractéristiques de la future digue sont les suivantes :

- Le niveau de protection correspondra à la crue cinquantennale
avec les caractéristiques géométriques suivantes :

- Hauteur : 2,5-3 m (décision des élus de conserver une
géométrie identique à la digue actuelle)

- Largeur en crête : 4,50 m

- Pente : 45°

- Piste en pied des 2 côtés de l’ouvrage

- Talus en terre végétale enherbée sur 20 cm



PROJET



Un projet en cours
d’optimisation

Illustration du niveau de protection des habitations pour Q 50ans
Digue actuelle Projet de digue



Un projet en cours
d’optimisation

- Aménagement de l’ouvrage sur 3 km.

- 5 déversoirs en crête de digue prévus pour :

- Garantir l’absence de surverse sur les parties en terre de la
digue (pas de risque de rupture)

- réduire les vitesses d’écoulements des eaux en cas de
débordement du Rhôny au dessus de la cote de protection

- créer des bassins de rétention pour améliorer le
fonctionnement du réseau pluvial des communes



SECTEUR VERGEZE



SECTEUR CODOGNAN



Visualisation 3D du projet



Un projet en cours
d’optimisation

BUDGET

- Coût estimé : 13 300 000 € HT, dont :
- 12 000 000 € de travaux de sécurisation et renforcement des digues
- 1 300 000 € pour la revitalisation du Rhôny

- Prévu dans le 3ème programme d’action et de prévention des inondations du
Vistre avec le financement suivant :

- Etat : 4 800 000 €
- Région : 2 400 000 €
- Département du Gard : 2 400 000 €
- Autofinancement EPTB Vistre Vistrenque : 3 700 000 €*

* possible financement agence de l’eau



Un projet en cours
d’optimisation

CALENDRIER PREVISIONNEL

- Finalisation des études complémentaires et dépôt des dossiers
réglementaires pour fin 2022.

- Instruction réglementaire et négociations foncières en 2023.

- Démarrage après obtention des autorisations
réglementaires en 2024 après maîtrise foncière préalable.



MERCI DE VOTRE
ATTENTION
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Sécurisation et
renforcement
des digues du
Rhôny

Point Mairie de Codognan le 18/10/2022
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l Présentation générale de l’opération

l Implantation digue et Rhôny

l Rue de la Monnaie

l Rue de la Védière

l Déversoirs de sécurité

7
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l Création / Remplacement d’une digue existante partielle (illustration projet ARTELIA)

7

o ~2,8 km de digue à créer d’une hauteur de 2 à 3,5 m.

o Largeur en crête 5 m // talus à 2/1 // 5 déversoirs à créer // 4 traversées de route // 1 voie SNCF // 1 canal (BRL)

o Renaturation du lit de la rivière en parallèle (RIPARIA)
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l Planning général

o Fin 2022 dépôt du DAEU

o 2023 finalisation PRO et acquisitions foncières

o 2024 démarrage des travaux (chantier sur 1,5 à 2 ans pour les 2,8 km de digue)

701/09/2022
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l Implantation de la digue

o Calage altimétrique (Q50 + 1 m) et réalisation dans les règle de l’art : Emprise de l’ouvrage plus importante qu’aujourd’hui

o De la rue de la Monnaie jusqu’à RN113, nouvelle digue superposée au Rhôny actuel

o Léger Décalage vers l’Ouest du projet ARTELIA pour conserver la ripisylve actuelle du Rhony en RG + utilisation du
Rhony actuel comme fossé de drainage et pied aval de la digue.

o Au Nord de la RN113, la digue se ferme sur un mur de soutènement étanche en limite de parcelle riverain

o Tombeau protestant enclavé entre la digue et le Rhôny

o Accès Rhôny directement depuis le quartier entre rue de la Monnaie et rue de la Védière maintenu (rue des jardinets)
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l Implantation du Rhôny

o Le Rhony est intégralement requalifié sauf au droit du pont de la RN113 et siphon du canam BRL

o Objectif : retrouver une pente du lit naturelle cohérente entre les points dures (Pont SNCF, Pont RN113, Siphon BRL)

o Les bras morts sont mobilisés/remobilisés

o Création d’un delta/zone d’expansion en amont du pont de la RN113

o Préservation maximum des arbres existants sauf pinède en amont RN113
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l Déviation prévue

l Calage de la digue 20,37 NGF (soit Q50 19,37 NGF)

l Actuelle rue de la Monnaie avec bosse à la cote 19,00

7
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o Déviation de la rue de la Monnaie

o Passage surélevé au droit de la
digue jusqu’à Q50 (19,37 NGF) soit
+1,50 m

o Système batardeau pour protection
+ revanche 30 cm

o Largeur batardeau franchissement
digue 9,00 m

o Nouveaux pont ~20 à 22 m de
portée

o ? Largeur du pont ? Eclairage
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l Calage de la digue 19,42 NGF (soit Q50 18,42 NGF)

l Actuelle rue de la Védière avec bosse à la cote 17,50

l Remblais à prévoir sous la route entre digue et niveau rue surélevée

701/09/2022
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o Passage surélevé au droit de la
digue jusqu’à Q50 (18,42 NGF) soit
+2,40 m !

o Système batardeau pour protection

o Largeur batardeau franchissement
digue 9,00 m

o Nouveaux pont ~23 à 24 m de
portée

o ? Largeur du pont ? Eclairage
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l Raccordement au droit des traversées routières
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